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RECLAMATIONS 
 

Définition : c'est une insatisfaction émise par une personne extérieure du LABILAIT. 

La réclamation est recevable par le personnel mis en contact avec les clients du Labilait (Directeur, 

responsables de service, accueil informatique, et contrôles externes). 

Les fiches de réclamation numérotées sont mises à disposition du personnel dans la salle de 

reprographie. 

Réception de la réclamation 
 

Enregistrement de la fiche 
FR01X 

 
Description de la réclamation 

 
 
 

Validation de la réclamation 
Envoi de l’accusé de réception 

 
 
 
 
 

Traitement de la réclamation 
 

Examen de la réclamation 
Définition des actions à 

entreprendre 
 
 

Réponse apportée au plaignant 
 
 
 
 
 
 

Notification de la fin du 
processus de traitement de la 

réclamation 
 
 
 

Action fondée ou non 
 
 
 
 

Prise de connaissance de la 
réclamation 

 
 

 
 
Lors d’une réclamation, enregistrer une fiche FR01X. 
 
 
Une description de la réclamation est donnée par la personne ayant 
réceptionné cette dernière. Si elle est parvenue par mail, celui-ci est 
conservé puis archivé avec la réclamation. 
 
Une fois l’enregistrement réalisé, la réclamation doit être validée (si elle 
concerne les activités du laboratoire) et un accusé de réception de la 
réclamation doit être transmis au client, par mail de préférence,  en 
indiquant le numéro de la fiche de réclamation. C’est un responsable de 
service qui prend en charge cette opération. 
Conserver une trace du mail et l’ajouter au dossier. 
 
 
 
Le responsable de service concerné par la réclamation ou la responsable 
qualité examine la réclamation et définit les actions à entreprendre. 
Si la réclamation n’est pas traitée dans les 3 jours, envoyer un état 
d’avancement  au fur et à mesure des investigations. 
 
Une fois les éléments rassemblés, le responsable de service ayant examiné 
la réclamation propose une réponse à la responsable qualité (ou autre 
responsable si absence de cette dernière) en lui présentant les éléments 
recueillis. 
Après approbation de la réponse apportée, celle-ci peut être communiqué 
au client. 
 
Une fois la réponse apportée, notifier la fin du processus en faisant 
référence au numéro de la fiche (par mail de préférence). Dans le cas de 
réémission d’un nouveau rapport, cela constituera la fin du processus. 
Cette opération est réalisée par la personne ayant apporté la réponse au 
plaignant. Conserver la trace de cette opération. 
 
Déclarer si la réclamation est fondée ou non. 
La réclamation est fondée si le laboratoire est bien responsable des actions 
visées. 
 
 
La personne ayant occasionné la réclamation, vise cette fiche, ainsi que le 
responsable de service. 
 
 



LABILAIT PROCEDURE RELATIVE AU 

MANAGEMENT DE LA QUALITE  

Référence/Version : PR03D 

Date d’application : 01/02/23 

Pagination :  2/2 

 

 

Réflexion sur d’éventuelles 
actions correctives à apporter 

 
 
 
 
 

 
Transmission des fiches FR01X 

au service qualité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Archivage 
 
 
 

 

Selon les réclamations relevées, et notamment si celles-ci ont un impact sur 
les résultats d’analyses ou sont répétitives ou susceptibles de se reproduire, 
une réflexion sur les actions correctives possibles devra être mise en place. 
Celles-ci seront décidées par le responsable du service concerné, et mises 
en place par le personnel concerné (voir chapitre 6). Ces actions sont 
enregistrées sur le verso de la fiche FR01X.  
 
 

Une fois la réclamation et la réflexion sur l’action corrective traitées, les 
fiches sont transmises au service qualité qui vérifie le traitement de celles-
ci. 
 
Un suivi des réclamations est réalisé lors des réunions Qualité, ce qui 
permet à la Direction de prendre en compte ces dernières. Des actions 
correctives peuvent être proposées à cette occasion. 
 
De plus, un suivi des réclamations est réalisé à l’aide de la  fiche FN05X par 
le service qualité. Ce suivi permet de suivre les différentes réclamations, 
ainsi que les différents clients concernés.  
Ce suivi est nécessaire pour le bilan des réclamations réalisé lors de la revue 
de direction. 
 
L’archivage est réalisé par le service qualité. 
Les fiches sont conservées pendant une période minimale de 5 ans (cinq ans 
+ l’année en cours) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


